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Le directeur général de la Direction Commune du Centre Hospitalier Départemental
« Vendée» à la Roche sur Yon, du Centre Hospitalier « Côte de Lumière» aux Sables
d'Olonne, du Centre Hospitalier « Loire Vendée Océan» à Challans, l'Hôpital de l'Ile d'Yeu,
l'Hôpital de Noirmoutier, du Centre Hospitalier de Fontenay le Comte, du Groupe Public
Hospitalier et médico-social « des Collines Vendéennes» à La Chataîgneraie et de l'EPSM
« La Madeleine» à Bouin, de l'EHPAD « La Reynerie » à Bouin, de l'EHPAO La Chaize le
Vicomte et de l'EHPAD de Saint-Fulgent,

Vu le livre premier, titre IV, sixième partie du Code de la Santé Publique, et notamment son
article L6143-7, relatif à la délégation de signature du Directeur d'Etablissement ;

Vu les articles 06143-33 à 06143-35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation
de signatures des directeurs d'établissements publics de santé;

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion du 6 avril 2020 portant nomination de Monsieur
Francis SAINT-HUBERT en tant que Directeur à compter du 1er février 2020 du CHD
Vendée, du CH Côte de Lumière aux Sables d'Olonne, du CH Fontenay-Le-Comte, du
Groupe Public Hospitalier et médico-social des Collines Vendéennes à la Chataigneraie, des
EHPAD de La Chaize le Vicomte et de Saint-Fulgent, du CH Loire Vendée Océan à
Challans, de l'hôpital de l'Île d'Yeu, de l'hôpital de Noirmoutier, de l'EPSM La Madeleine à
Bouin et de l'EHPAD La Reynerie à Bouin ;

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion du 15 avril 2021 portant nomination de Madame
Mélissa LOISEAU (MALACHOVIEZ) en qualité de Directrice adjointe à la direction territoriale
des Finances et du Contrôle de Gestion de la Direction Commune CHD Vendée, des CH
Loire Vendée Océan, Côte de Lumière , Fontenay le Comte , du GPHMS Collines
Vendéennes, des hôpitaux Dumonté à l'Ile d'Yeu et de Noirmoutier, de l'EPSMS La
Madeleine, des EHPAD Payraudeau et La Reynerie, de la résidence au Fil des Maines ;

Considérant la nature des fonctions exercées par Mme Marie Andrée PITON en qualité
directrice adjointe aux finances du CHD Vendée;

Considérant la nature des fonctions exercées par Mme Cécilia HUPIN en qualité de
déléguée territoriale finances-comptabilité au sein de la direction des finances et du contrôle
de gestion du CHD Vendée;

Considérant la nature des fonctions exercées par M. Olivier GRIMAUD en qualité d'adjoint
territorial à la coordination comptable au sein de la direction des finances et du contrôle de
gestion du CHD Vendée;

Vu la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Vendée en date du
(mention manuscrite) :
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OBJET: DELEGATION DE SIGNATURE DE LA DIRECTION DES FINANCES ET DU
CONTRÔLE DE GESTION SUR LE CENTRE HOSPITALIER COTE DE LUMIERE

Le directeur général de la Direction Commune du Centre Hospitalier Départemental
« Vendée» à la Roche sur Yon, du Centre Hospitalier « Côte de Lumière» aux Sables
d'Olonne, du Centre Hospitalier « Loire Vendée Océan» à Challans, l'Hôpital de l'Ile d'Yeu,
l'Hôpital de Noirmoutier, du Centre Hospitalier de Fontenay Je Comte, du Groupe Public
Hospitalier et médico-social « des Collines Vendéennes» à La Chataigneraie et de l'EPSM
« La Madelelne » à Bouin, de l'EHPAD « La Reynerie }) à Bouin, de l'EHPAD La Chaize le
Vicomte et de "EHPAD de Saint-Fulgent,

Vu le livre premier, titre IV, sixième partie du Code de la Santé Publique, et notamment son
article L6143-7, relatif à la délégation de signature du Directeur d'Etablissement;

Vu les articles 06143-33 à 06143-35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation
de signatures des directeurs d'établissements publics de santé;

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion du 6 avril 2020 portant nomination de Monsieur
Francis SAINT-HUBERT en tant que Directeur à compter du 1er février 2020 du CHD
Vendée, du CH Côte de Lumière aux Sables d'Olonne, du CH Fontenay-Le-Comte, du
Groupe Public Hospitalier et médico-social des Collines Vendéennes à la Chataigneraie, des
EHPAD de La Chaize le Vicomte et de Saint-Fulgent, du CH Loire Vendée Océan à
Challans, de l'hôpital de l'Île d'Yeu, de l'hôpital de Noirmoutier, de l'EPSM La Madeleine à
Bouin et de l'EHPAD La Reynerie à Bouin;

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion du 15 avril 2021 portant nomination de Madame
Mélissa LOISEAU (MALACHOVIEZ) en qualité de Directrice adjointe à la direction territoriale
des Finances et du Contrôle de Gestion de la Direction Commune CHD Vendée, des CH
Loire Vendée Océan, Côte de Lumière, Fontenay le Comte, du GPHMS Collines
Vendéennes, des hôpitaux Dumonté à l'Ile d'Yeu et de Noirmoutier, de l'EPSMS La
Madeleine, des EHPAD Payraudeau et La Reynerie, de la résidence au Fil des Maines ;

Considérant la nature des fonctions exercées par Mme Cécilia HUPIN en qualité de
déléguée territoriale finances-comptabilité au sein de la direction des finances et du contrôle
de gestion du CH Côte de Lumière;

Considérant la nature des fonctions exercées par M. Olivier GRIMAUD en qualité d'adjoint
territorial à la coordination comptable au sein de la direction des finances et du contrôle de
gestion du CH Côte de Lumière;

Considérant la nature des fonctions exercées par M. Philippe GNILKA en qualité de
contrôleur de gestion et budgétaire au sein de la direction des finances et du contrôle de
gestion du CH Côte de Lumière;
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